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FISCALITÉ

Une société française peut-elle être 

Entre ubiquité numérique et ancrage juridique, les dirigeants mobiles d’entreprises françaises 

illustrée par plusieurs jurisprudences récentes.
Philippe Stebler, avocat associé, Stebler Moati

L ’image du dirigeant derrière son 
bureau appartient désormais à l’his-
toire. Depuis 2020, conseils d’admi-
nistration en visio, signatures 

électroniques et équipes dispersées ont 
banalisé le pilotage à distance. Dans le même 
temps, l’instabilité politique et budgétaire a 

serveurs, fournisseurs et clients sont partout.

Aujourd’hui donc, un président de société 
française peut piloter ses équipes depuis 
Lisbonne, Dubaï ou Bali, un ordinateur à la 

moyens de communication ont aboli les 
-

mentalement territoriale. Les normes 

elles attrapent les situations mobiles avec 

s’exposent à une insécurité élevée, et 

Depuis 2020, il s’agit d’une présomption 

opérationnelle dans une société établie en 

250 M€ est présumé avoir son activité prin-
cipale en France, sauf preuve contraire. 

attachée à l’entreprise française.

Si un autre État vous considère également 

systématique – en témoigne la convention 

permettent de déterminer le pays de rési-

plusieurs jurisprudences récentes illustrent 

Tout commence à l’article 4 B du Code géné-

français si un seul des critères suivants est 

 Foyer en France
 Activité professionnelle principale en 

France
 Centre des intérêts économiques en 

France

bien que constitutif d’un indice important en 
pratique.

183 jours n’est qu’un 

constitutif d’un indice 
important en 
pratique
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personnel, familial, 
professionnel et 

par des 

souvent à la 
catastrophe 
personnelle 

-
tion permanent, centre des intérêts vitaux 

habituel, nationalité, et à défaut de trancher, 
procédure amiable entre États (non- 
suspensive et avec obligation de moyens 

imposable dans chaque État pour permettre 

lecture attentive au cas par cas est indispen-
sable tant il existe des nuances dans chacune 
d’elles. Par ailleurs, la France est certes dotée 
d’un réseau conventionnel important en 
matière d’impôt sur le revenu (125 conven-

pas négliger.

-
cées, imposition sur les revenus mondiaux 
avec un délai de prescription allant jusqu’à 
dix ans, pénalités renforcées pour les avoirs 

en cas de manœuvres frauduleuses, procé-
dure pénale encourue…

La jurisprudence française, portant sur des 
faits antérieurs à la réforme de 2020 sur la 

français, offre plusieurs exemples de conta-
gion par le lieu de l’entreprise dirigée, la rési-

d’exercice de son activité. Plusieurs 

 
 les déplacements 

professionnels hors de France, de même que 
le travail occasionnel à distance pour conve-
nances personnelles depuis le domicile fami-

France au sens du droit interne (la décision a 
curieusement écarté l’analyse de la conven-

 
développées car corrigées par le législateur 

 
le 

directeur général disposait d’un bureau à 

an, agendas, attestations et courriels à l’ap-
pui. Sans remettre en cause les faits, la Cour 
retient pourtant l’imposition des salaires 

-
té à Paris, équipes à Paris, sécurité sociale 
française, adresse professionnelle pari-
sienne. La direction à distance ne serait 
qu’une modalité d’un emploi exercé en 
France.

  nouvelle 
-

droit interne, la convention franco-suisse 
étant écartée s’agissant d’un contribuable qui 

France de la société dirigée peut être un 
-

geant, en particulier lorsque les liens avec 
l’autre État sont trop fragiles.

 calendrier de présence, ordres du 
jour, signatures électroniques localisées, 
direction effectivement réalisée depuis 
l’étranger.

  si 

rapprochent du modèle OCDE, nombre 

piégeuses à anticiper.

les arbitrages nécessaires sur les détentions 

que les séjours en France. Changer de rési-

gravité personnel, familial, professionnel et 
économique – être principalement guidé par 

-
sion mène le plus souvent à la catastrophe 

certaines destinations 
hors UE n’offrent pas les garanties de 

constitution de garantie, au plus tard 90 jours 
avant le départ pour préserver le sursis de 
paiement de l’exit tax, sans quoi celle-ci est 
due immédiatement.

un 
dirigeant qui décide à l’étranger peut y ancrer 
l’entreprise (établissement stable, voire siège 

pouvoirs, tracer la chaîne décisionnelle, 
répartir les fonctions.

les incidences successorales, tant 
-

dence.

social de la société en continuant de fait de 

permettra le plus souvent de révéler une 
direction de fait susceptible d’aggraver les 
risques.

Ces incertitudes brouillent la frontière entre 

société, surtout pour les structures entrepre-

se confondent. Les dirigeants de PME, 
holdings familiales ou sociétés patrimoniales 
sont ainsi particulièrement exposés, car leur 
personnalité demeure étroitement liée à 
l’identité de leur entreprise.

-
lité beaucoup moins. Les conventions n’ont 
pas été écrites pour les dirigeants nomades 
et la jurisprudence durcit le ton. Mais une 
dissociation demeure possible, à condition 
d’en maîtriser chaque ressort. 


